
BIENVENUE à

maromme



Le Maire,
David LAMIRAY

ÉDITO
Vous tenez entre vos mains le guide pratique de 
Maromme. Idéal pour les nouveaux habitants, ce 
support précieux a pour vocation de fournir tous les 
renseignements utiles à votre vie quotidienne. Simple 
d’utilisation, grâce à ses fiches thématiques, il facilitera 
vos démarches administratives et vous permettra 
d’accéder rapidement aux services qui vous sont 
proposés dans de multiples domaines : sport, culture, 
loisirs, mobilités, éducation, solidarité… Complément 
indispensable du magazine municipal, du site internet 
ou des réseaux sociaux de la Ville, vous y retrouverez 
également l’annuaire des associations, des praticiens 
de santé et des commerçants qui font battre le cœur 
de Maromme.  
 
Tout ce dont vous avez besoin tient dans votre main, 
alors suivez le guide !



MAROMME
carte d’identité

Superficie de 4 km2

11 024 habitants

18e ville du département

145 hectares de forêt dont 45% 
appartiennent à la ville

Une rivière traverse la ville : 
le Cailly

Membre de la Métropole Rouen 
Normandie

à 1h40 de Paris via l’A150 et l’A13 et à 1h 
du Havre et d’Étretat via l’A150 et l’A29.

Desservie par 8 lignes de bus (T2, F4, 
35, 43, 26, 10, 29 et F8)

Près de 100 associations

Près de 140 commerces

2 marchés : le vendredi place Jean 
Jaurès et le mercredi à la Maine

8 écoles (dont 1 privée), 1 collège, 1 
lycée professionnel



la mairie
Le maire et ses adjoints

David LAMIRAY
Maire

MARIE-CLAUDE 
MASURIER

Chargée du temps de l’enfant 
et de la petite enfance, de 
la réussite éducative, de la 
jeunesse  et de la politique 

de la ville

QUENTIN
FERNANDES

Chargé de la jeunesse, de la vie 
étudiante et de la citoyenneté

CHRISTELLE 
POULAIN

Chargée de la solidarité, de 
l’habitat indigne, de la lutte 

contre les discriminations, des 
droits des femmes, 

de la prévention santé et 
des relations avec nos villes 

jumelées

DIDIER
HARDY

Chargé de la coordination 
avec la Métropole Rouen 
Normandie, du domaine 

public et de son accessibilité, 
de la propreté urbaine, des 
jeux et parcs, de la sécurité 

publique et routière

ANNICK 
MERTENS

Chargée des animations 
auprès des seniors, des 

événements festifs et des 
cérémonies patriotiques

CHRISTOPHE
ROBAT

Chargé des affaires 
administratives  et de la 

sécurité civile

ISABELLE
BREHAM

Chargée des politiques 
sportives et associatives

DIDIER
SIMONIN

Chargé des politiques 
culturelles et des relations 

avec les associations 
culturelles

ALEXANDRE
LEFEBVRE

Chargé des politiques 
environnementales, des 

espaces verts et naturels, des 
mobilités et des économies 

d’énergie

Vous souhaitez Monsieur le Maire ?
Des permanences sont proposées le 

mercredi matin, sans rendez-vous. Plus 
d’informations au 02 32 82 22 38.

la mairie
Le maire et ses adjoints

l e s  a d j o i n t s



la mairie
le conseil municipal

MONIQUE
LECAT

Petite Enfance

ANTOINE
HARDY

Commerce, attractivité 
économique, artisanat et 

emploi

NELLY
TOCQUEVILLE

Transition écologique

CÉDRIC
PATIN
Logement

Françoise
Rigalleau

Brigitte
Letourneur

Ludovic
Manchon

Horacio
D’Almeida

Kimbeurlee
Ferray

Angéla
Sarta

Fabrice
Courel

Steeve
Debray

Karine
Dupuis

Jennifer
Ribert

Hakima
Chabane

Thierry
Lardans

Yannick
Dummont

Marc 
Ano

Paméla
Hardier

Chloé
Flahaut

Dominique
Pecot

L E S  C O N S E I L L E R S 
M U N I C I PA U X 
D É L É G U É S

L E S  C O N S E I L L E R S  M U N I C I PA U X



adresses & informations
pratique

é t at- C I V I L
Hôtel de ville - place Jean Jaurès
Du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h et de 14h à 17h 
Tél. : 02 32 82 22 00

u r b a n i s m e 

centre technique municipal - 4 rue jacquard
Service urbanisme - sur rendez-vous
de 9h à 12h et de 14h à 17h
02 32 82 22 00
urba@ville-maromme.fr

Permis de construire, de démolir, 
d’aménager, autorisation de 
travaux...
Le service urbanisme assure des missions en faveur 
de l’aménagement du territoire et veille au respect 
des règles d’urbanisme, d’environnement, de 
construction et d’habitation. 

s é c u r i t é
police municipale - 14b rue de la république
06 34 54 59 65 / www.maromme.portailcitoyen.eu

Opération « tranquillité vacances »
La Police municipale de proximité assure la 
surveillance des habitations lors des congés des 
habitants de Maromme. Ce service est gratuit, 
sur demande auprès des services de la police 
municipale ou à l’accueil de l’Hôtel de Ville quelques 
jours avant votre départ. 

À noter que la commune est membre du dispositif 
«Voisins Vigilants» (www.voisinsvigilants.org).

S’inscrire sur les listes 
électorales
Pour pouvoir voter, il faut 
obligatoirement être inscrit 
sur les listes électorales. Les 
personnes arrivant dans la ville 
doivent en faire la demande pour 
être transférées sur celles de la 
commune.

Se faire recenser
Le recensement de la population est obligatoire. Les habitants 
concernés reçoivent un courrier de la Mairie, puis un agent recenseur 
se rend ensuite chez les personnes à recenser et leur remet une notice 
contenant les informations nécessaires.

Se marier, se pacser
Pour ces démarches, une demande de rendez-vous doit se faire 
préalablement pour préparer les dossiers et préparer les pièces 
justificatives.

Faire une demande de carte nationale d’identité 
(CNI) ou de passeport
Vous souhaitez renouveler ou faire une première demande de CNI 
ou de passeport ? Prenez rendez-vous auprès de l’État-Civil pour 
constituer votre dossier. 

Obtenir un acte de naissance, mariage ou décès
Votre demande d’acte de naissance ou de mariage s’effectue par 
courrier, par internet, ou directement au guichet. Les copies ou extraits 
d’actes de l’État-Civil sont délivrés par les Maires des communes où a 
lieu l’événement (naissance, mariage ou décès).

adresses & informations
pratique



vie quotidienne
pratique

marchés 
hebdomadaires
marché du centre-ville
Tous les vendredis, sur la place Jean 
Jaurès.

marché de la Maine
Tous les mercredis matin, sur le parking 
du parc Signa.

collecte
des déchets
ramassage déchets ménagers
Ordures ménagères le mardi
Déchets recyclables le mercredi
Déchets végétaux le lundi (de mars à 
novembre)

déchetterie
0 800 02 10 21
Tous les jours de 8h30 à 18h30
Côte de la Valette

M O B I L I T É S
en bus
La ville est desservie par huit lignes de bus.
T2 : Notre Dame de Bondeville <> Bihorel
F4 : Rouen <> Malaunay
35 : Canteleu <> Notre-Dame de Bondeville
43 : Houppeville <> Notre-Dame de Bondeville
26 : St Pierre de Varengeville <> Mont-Saint-Aignan
10 : Rouen <> Maromme La Maine
F8 : Lycée du Cailly <> Tamarelle
29 : Route de Malaunay <> Gare routière de Rouen
Retrouvez plus d’informations sur le site 
reseau-astuce.fr !

en train
Maromme est desservie par la ligne TER Elbeuf- 
Yvetot  via la Gare de Maromme. Elle permet de 
relier Rouen à Maromme en 4 min. 

à pied / à vélo
Plusieurs pistes cyclables et cheminements piétons 
ont été réalisés à Maromme(rue des Martyrs, balade 
du Cailly...) pour s’adapter aux mobilités de demain 
et assurer à chacun le meilleur cadre possible pour 
ses déplacements quotidiens. 

en voiture
Accessible via les grands axes (A150, D6015...), la ville 
est un point de passage obligé pour de nombreux 
automobilistes. Parkings relais et bornes de recharge 
électrique s’y développent et des zones bleues 
ont été mises en place afin de faciliter l’accès aux 
différents commerces et services environnants.



numéros utiles
pratique

services 
de proximité

La Poste
09 70 82 36 31
Place Jean Jaurès

Caisse d’allocations 
familiales
09 69 37 32 30
65, avenue Jean Rondeaux
76100 Rouen

Centre des impôts
trésor public
02 35 74 20 21
3, impasse des Tisserands

Caisse primaire d’assurance 
maladie
01 84 90 36 46
95, route de Dieppe
76960 Notre-Dame-de-Bondeville

police municipale de 
proximité
06 34 54 59 65
14bis, rue de la République

Numéros d’urgence

Samu
15 

police
17

pompiers
18

toutes urgences
112 

médecin de garde
116 117 

pharmacie de garde
32 37

vétérinaire
02 35 91 03 16

Urgences pour les 
personnes sourdes 
ou malentendantes
114
Alerter les secours par SMS ou Fax - 24h/24, 
7jrs/7

Samu social
115
N° gratuit depuis un poste fixe - 24h/24, 
7jrs/7

Centre antipoison	
02 35 88 44 00
Hôpital Charles Nicolle

Centre médico-social	
02 35 75 16 35
17, rue de l’Église - Maromme

Croix-Rouge écoute	
0 800 858 858
N° gratuit depuis un poste fixe 
Lun. au ven. 10h à 22h - Sam. et dim. 12h 
à 18h

Sexualité-Contraception IVG
0 800 081 111
N° gratuit et anonyme depuis un poste 
fixe -
Lun. au ven. 9h30 à 19h30 - Sam. 9h30 à 
12h30

Agir contre la maltraitance 
des personnes âgées 
et des adultes handicapés
3977

Violences conjugales 	
3919
Coût d’un appel local depuis un poste fixe 

Lun. au sam. 8h à 22h - Fériés 10h à 20h

S.O.S. Viol femmes  	
0 800 059 595
N° Vert gratuit depuis un poste fixe 
Lun. au ven. 10h à 19h

Fil Santé jeunes	
0 800 235 236
N° gratuit depuis un poste fixe - 7jrs/7 9h 
à 23h

Allo Enfance maltraitée	
119
N° gratuit et anonyme depuis un poste fixe 
24h/24, 7jrs/7

S.O.S. Harcèlement à l’école	
3020
Coût d’un appel local depuis un poste fixe 
Lun. au ven. 9h à 21h - Sam. 9h à 13h

Net écoute 
(cyberharcèlement)	
0 800 200 000
N° Vert national, gratuit, anonyme et 
confidentiel 
Lun. au ven. 9h à 19h

Discriminations raciales	
0 810 005 000
Coût d’un appel local depuis un poste fixe

Drogues, alcool, tabac info 
service	
0 810 231 313 

Radicalisation	
0 800 005 696
Stop-djihadisme.gouv.fr
N° Vert national, gratuit, anonyme et 
confidentiel
Lun. au Ven. 9h à 18hLa ville propose 

des locations de salles

Renseignements : 02 32 82 22 15

numéros utiles
pratique

à maromme
a faire



à maromme
a faire

Se promener
balade du Cailly, forêt...
À pied, à vélo ou à poussette, 
longez le Cailly en démarrant de 
la promenade de l’Abbé Grégoire 
jusqu’à la sente aux Loups sur 
environ 1,5km pour profiter d’un 
écrin de nature à deux pas du 
centre-ville. Pour plus de verdure, 
rendez-vous en forêt à la Maine 
pour parcourir l’un des deux 
chemins de 400 et 1200m.

F l â n e r
square Colette Privat
Nommé en hommage à l’ancienne 
Maire de Maromme, le square 
Colette Privat propose un lieu 
de calme et arboré où il fait bon 
de prendre une pause. Pénétrez 
dans l’enceinte du parc à partir 
de la rue du Moulin à Poudre ou 
via la Poudrerie Royale et profitez 
d’un moment de détente loin de 
l’animation du centre-ville.

Se  dépense r
aires de jeux, parc de 

l’hôtel de ville, 
parc signa...

Avec 5 aires de jeux dispersées dans 
toute la ville, un jeu d’eau dans le 
parc de l’Hôtel de Ville, ou encore le 
parc Signa et ses jeux de plein air, 
Maromme ne manque pas de lieux 

où se dépenser !

D é c o u v r i r
roue Tifine, pigeonnier… 
Symbole du patrimoine industriel 
de la ville, venez admirer la roue 
Tifine, en bas de la côte de la 
Valette. Cette grande roue à aubes, 
construite en 1850 a été utilisée pour 
fournir de l’énergie aux filatures de 
coton de Maromme. Vous pourrez 
aussi découvrir le pigeonnier de 
la rue des Portes de la Ville ou la 
borne militaire aux abords du pont 

traversant le Cailly.



équipements
Culture
Médiathèque
le Séquoia
(actuellement délocalisée à la 
Maison Municipale des Associations)
place jean Jaurès
contact : 02 76 02 17 00
Lieu public de convivialité où l’on 
peut travailler et se détendre, la 
médiathèque permet de consulter 
librement et gratuitement tout 
type de documents, d’avoir accès 
à des jeux de société et à des jeux 
vidéos. Des outils numériques sont 
également à disposition. L’équipe 
propose en parallèle de nombreux 
ateliers, expositions, rencontres… 

conservatoire
municipal de musique
14, rue de la république 
Contact : 02 35 75 23 13
Maromme permet d’accéder à une 
pratique musicale diversifiée au travers 
d’un ensemble varié de disciplines et 
de pratiques collectives. Une équipe 
pluridisciplinaire vous accompagne à 
partir de 5 ans et tout au long de votre 
apprentissage pour vous permettre de 
devenir un musicien ou une musicienne 
autonome. Le conservatoire possède 
également un auditorium polyvalent de 
80 places permettant de proposer tout 
au long de l’année une série de concerts 
et de rencontres culturelles. 

Espace 
culturel
Beaumarchais
13, rue de la république
contact : 02 35 74 05 32
L’Espace Beaumarchais est une salle 
de 450 places assises, modulable, 
proposant une saison culturelle 
variée à destination des petits et des 
grands : comédies, humour, concerts 
ou encore spectacles dédiés au jeune 
public. En outre, l’ECB propose deux 
séances de cinéma par semaine, les 
mercredis après-midi et les vendredis 
soir. La salle permet aussi d’accueillir 
banquets, rencontres et autres 
événements importants de la ville. 

Le SHED
l’académie
96, rue des martyrs
contact : 09 84 24 32 17
L’Académie du SHED, ouverte 
en collaboration avec la ville de 
Maromme en 2018, est un espace 
de 900m² dédié à la création 
artistique contemporaine, avec 
la programmation de résidences 
de jeunes artistes et de curateurs. 
L’Académie est également un 
lieu de transmission en faveur de 
l’éducation artistique et culturelle 
des jeunes publics.

équipements
Culture

activités et associations
loisirs



activités et associations
loisirs

LE PARC SIGNA 
rue Garstedt - La Maine
période hivernale (du 1er oct au 30 mars) : de 7h30 à 18h
période estivale (du 1er avril au 30 sept) : de 7h30 à 20h

À l’orée du bois de la Valette, route de Duclair, se déploie le parc Signa.
Ce lieu unique possède un mini-golf, un boulodrome, un parcours santé, un espace multisports, 
un pumptrack, un terrain de beach-volley, un espace fitness et des aires de jeux, mais aussi des 
barbecues, à proximité immédiate de la forêt. Haut-lieu de loisirs à Maromme, cet écrin de verdure 
est également très apprécié pour ses possibilités de balades et son parcours accrobranche (payant).

Guide des 
ASSOCIATIONS

Retrouvez la liste des associations de la 
commune en flashant ce QR code.

La maison municipale des 
associations

Rue des Belges - contact : 06 30 21 49 74

La maison des associations de la ville est un lieu incontournable dans la vie associative marommaise. 
Elle met à disposition des locaux spacieux et adaptés pour organiser des réunions, des ateliers ou 
des événements culturels dans un environnement convivial. Grâce au « rubik’s cube » comme 
certains Marommais la surnomment, les associations peuvent développer leurs projets et répondre 
aux attentes de leurs adhérents dans les meilleures conditions possibles. Véritable moteur au sein 

de la ville, elle offre un espace de rencontre et de partage pour tous les acteurs locaux.



équipements municipaux
sport

Plus d’informations :
Service sport - 02 32 82 22 15

pumptrack

parc Signa
Parcours à bosses destiné à la pratique 
du BMX, du vélo, du skateboard, du 
roller ou encore de la trottinette, le 
pumptrack du parc Signa est l’un 
des plus grands de Normandie.  
Atout majeur parmi les équipements 
sportifs de la ville, il remporte un vif 
succès auprès des jeunes.

gymnase
Jesse Owens
parc Signa
Le gymnase Jesse Owens héberge le 
stand de tir de Maromme, mais aussi 
les courts de tennis couverts de la ville. 
Il accueille également les scolaires et les 
clubs sportifs pour la gymnastique, le 
step, le roller derby ou encore le football. 
Sa situation au sein du parc en fait un 
lieu sportif incontournable.

Complexe sportif
Paul Vauquelin
Idéalement situé en plein coeur de ville, rue Ernest Danet, le complexe sportif abrite 
de nombreux équipements dont un dojo, une salle de musculation, une autre de 
gymnastique, une salle de tennis de table... tous répartis dans les trois gymnases, 
Rabelais, Lesueur et Cauchy. À l’extérieur, une piste d’athlétisme accueille les 
sportifs, ainsi qu’un terrain de football synthétique entièrement rénové en 2016 et 
un espace multisports, inauguré en 2012 par la ministre des Sports.

Horaires : Du lundi au vendredi de 8h à 22h25, le samedi de 8h à 22h et le 
dimanche de 8h à 18h.

À noter : à deux pas du complexe, sur le mail Louise Michel, un espace pétanque 
accueille les nombreux boulistes de la ville.

équipements municipaux sport



équipements municipaux
sport

LES DISPOSITIFS

JUMP !
plus d’informations :
Tél. : 06 84 06 19 05

présentation
Ce dispositif mis en place par la Ville et ses éducateurs sportifs 
permet aux élèves marommais de profiter d’une activité physique 
après les cours au sein du complexe sportif Paul Vauquelin.
Dès l’école élémentaire, au rythme d’un établissement scolaire 
par période, et au collège tout au long de l’année, les enfants 
pourront essayer différents sports lors du temps de garderie 
après les cours. 

VITALITÉ
plus d’informations :
Tél. : 06 84 06 19 05

présentation
Vitalité est un dispositif gratuit 
permettant aux résidents 
marommais de bénéficier d’un 
programme d’activités physiques et 
sportives adaptées. Que vous soyez 
suivis par l’association Vital’Action, 
affectés par une maladie chronique 
ou simple senior, ce dispositif 
encadré par les éducateurs sportifs 
de la Ville de Maromme, vous 
permet de reprendre en douceur 
une activité physique essentielle à 
votre bien-être.

PARCOURS 
COORDONNÉ

plus d’informations :
Tél. : 06 83 20 64 10

présentation
UFOLEP et la ville de Maromme 

proposent un parcours de formation 
professionnel vers le metier d’animateur 

de loisirs sportif s aux jeunes de 16 à 25 
ans  issus de Quartier Prioritaires.



vie scolaire
education

vie scolaire
education

v i e 
s c o l a i r e
Hôtel de ville - place Jean Jaurès
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h à 17h
Tél. : 02 32 82 22 39

Plus d’un millier d’enfants sont scolarisés dans l’une des sept écoles 
maternelles et élémentaires publiques que compte la ville. À travers son 
pôle Éducation et celui des Moyens généraux, la Ville de Maromme gère 
l’entretien de ces équipements, assure les inscriptions scolaires, organise 
la restauration du midi et l’accueil périscolaire. De plus, le service affaires 
scolaires de la ville dispose d’un site internet dédié, l’ « Espace famille », 
qui permet aux usagers d’accéder à leurs factures et de les régler en 
ligne.

écoles 
maternelles

Lucie Delarue Mardrus 
9b rue de la Marne 
02 76 08 17 17

Thérèse Delbos 
8 rue du mail Louise Michel
02 76 08 17 09

Robert Desnos 
30 rue des Belges 
02 35 75 72 51

Paul Fort 
2B, rue des Petites Frimousses 
02 32 82 22 32

Sainte-Thérèse 
(Enseignement privé)
34, rue F. Cartier 
02 35 74 16 24

Écoles 
élémentaires

Gustave Flaubert 
Place Saint-Just 
02 32 82 22 35

Thérèse Delbos 
8, mail Louise Michel
02 76 08 17 08

Jules Ferry 
route de Duclair 

02 32 82 22 31

Collèges et 
lycées

Collège Alain
place Alain 
02 32 82 84 00

Lycée professionnel 
Bernard Palissy 
5, sente aux Loups

02 32 82 10 20 

Lycée de la Vallée du Cailly 
Rue du Petit-Aulnay 
76250 Déville-lès-Rouen 

02 32 82 52 00 



petite enfance
education

maison
municipale
de la petite
enfance
13, rue de l’église
Tél. : 02 76 08 17 06 - 06 31 65 40 37

La structure dispose d’un guichet 
unique qui centralise les demandes 
des familles, aussi bien pour de l’accueil 
individuel que collectif.

relais petite enfance
Le RPE est un lieu de rencontre, 
d’information et d’accompagnement 
des familles et des professionnels de 
la petite enfance en accueil individuel. 
L’animatrice renseigne les parents et 
futurs parents sur les différents modes 
d’accueil du territoire Marommais et 
soutient les professionnels de la petite 
enfance lors de réunions et animations 
thématiques.  

Crèche françoise dolto
Le centre multiaccueil Françoise Dolto 
est une structure collective, d’accueil 
régulier de 25 places, qui permet l’éveil 
et la socialisation des jeunes enfants 
sous la responsabilité d’un personnel 
qualifié au travers d’un projet éducatif 
et social.

AUTRES crèches
Les Petites Frimousses
Situé à La Maine, le centre 
multiaccueil Les Petites Frimousses 
a une capacité de 12 places.  
Plus d’infos : 02 76 08 17 06

Les chérubins cro’mignons
Cette microcrèche, située au 14bis 
rue des Frères Pélissier, a une 
capacité de 10 places.
Plus d’infos : 09 86 41 05 85

crèche liberty
Cette crèche privée, située dans la 
Poudrerie Royale, dispose de 40 
places dont 20 sont réservées par 
la Ville.
Plus d’infos : 02 76 52 80 97

les maisons
d’assistants

maternels
o’trésors

13C route de Duclair - Tél. : 02 35 78 71 65 

planète
3 rue Ampère - Tél. : 06 98 60 74 59



enfance / jeunesse
education

SéJOURS
JEUNES
plus d’informations :
Tél. : 02 32 82 22 39

Depuis 2022, la  commune 
permet aux jeunes marommais(es) de partir en vacances et 
ainsi de s’évader durant l’été. Au-delà de l’aspect loisirs, la Ville 
s’engage en faveur du bien-être et du développement de la 
jeunesse à travers ces séjours. En effet, pour les heureux élus, partir 
loin de chez soi, c’est aussi gagner en confiance, améliorer sa 
compréhension du monde et vivre de nouvelles expériences qui 
s’avèreront utiles dans la vie de tous les jours.

enfance / jeunesse education
accueil
de loisirs
parc Signa
Tél. : 02 32 82 50 35 
ou 02 32 82 22 39

présentation
L’accueil de loisirs prend en charge les enfants par tranches d’âge 
(3-5 ans, 6-10 ans, 11-13 ans) sur le site du parc Signa durant les 
vacances scolaires et chaque mercredi, avec une équipe d’animation 
diplômée qui propose un large panel d’activités de loisirs (sportives, 
artistiques, scientifiques, techniques…) dans un lieu de vie sécurisant 
et propice à l’épanouissement. L’accès à l’accueil de loisirs est 
conditionné par une inscription préalable auprès du Pôle Éducation, 
en mairie, lors de périodes précises et dans les limites des places 
disponibles (inscriptions facilitées pour les 11-13 ans).

jours et horaires d’ouverture

LES VACANCES SCOLAIRES
Les enfants sont accueillis du lundi au vendredi sauf jours fériés et 
vacances scolaires de décembre. Le matin, les enfants sont déposés 
directement à l’accueil de loisirs, de 9h à 10h, puis sont récupérés sur 
le même lieu, entre 16h30 et 17h le soir. 

LE MERCREDI
Les enfants sont déposés entre 8h et 10h le matin et sont récupérés 
entre 16h30 et 17h le soir (possibilité d’inscription en demi-journée).

LES GARDERIES
Les garderies se déroulent à l’accueil de loisirs (Parc de Signa). 
L’arrivée se déroule entre 8h et 9h pendant les vacances et entre 
7h15 et 8h le mercredi. Les départs s’effectuent entre 17h et 18h.

bourses
« coup de  
pouce »
plus d’informations :
Tél. : 02 32 82 50 36

présentation
Les bourses «Coup de pouce» se composent de différentes 
formules d’accompagnement et de financement de projets, 
proposées en contrepartie d’actions citoyennes au sein des 
services de la Ville. Tous les jeunes de 6 à 25 ans peuvent en 
bénéficier. Une bourse « Coup de pouce » pour les plus de 25 ans 
existe également, pour plus d’informations sur cette dernière,  
contactez le 02 32 82 22 10.



enfance / jeunesse
education

programme de 
réussite éducative
plus d’informations :
Tél. : 06 31 67 29 21

présentation
Portée par le CCAS, cette action de prévention est déployée dans les quartiers 
prioritaires de la ville pour les enfants de 2 à 16 ans, dans le but de tendre 
vers l’égalité des chances. Ce dispositif permet la mobilisation d’équipes 
pluridisciplinaires (professionnels médico-sociaux en contact direct avec l’enfant, 
Éducation nationale, Conseil départemental, centres sociaux, structures petite-
enfance, associations…) qui proposent après concertation un accompagnement 
personnalisé.

lieu d’accueil 
enfants parents

rue de l’église
Plus d’informations :

Tél. :  : 02 35 74 45 75

présentation
Un lieu d’accueil enfant-parent (LAEP) est un espace convivial qui accueille tous 

les enfants de moins de 6 ans avec leurs parents ou un autre adulte familier 
(grands-parents, proches…). C’est un espace de jeu et de discussion et un 

lieu de rencontre, pour les enfants comme pour les parents. Des accueillants, 
formés à l’écoute, sont présents pour vous. L’entrée est libre, sans inscription, 

généralement gratuite.



lieux d’accueil
seniors

résidences 
autonomie
Cottereau
& Pican
49 et 51, rue Ernest Danet
Informations : 02 32 88 22 17

Gérées par le CCAS, les deux 
résidences accueillent des seniors 
autonomes (GIR 5 ou GIR 6) de 60 
ans et plus, au sein de logements 
de type F1, tous équipés d’un 
balcon.
Elles proposent à leurs résidents 
un panel de services comme la 
restauration, un gardiennage 
24H/24, des laveries, des chambres 
d’hôtes meublées pour la venue 
des familles, des animations de 
loisirs et de prévention santé ou 
bien être. Des espaces conviviaux 
(salle d’animation, bibliothèque...)
sont mis à disposition des résidents 
pour partager quotidiennement 
des activités ludiques.
Une équipe de professionnels 
est présente tous les jours pour 
assurer les services dispensés et 
répondre aux différents besoins 
des usagers.

EHPAD Le 
Villâge des 
Aubépins
16, rue de la République
informations : 02 32 13 58 00

Avec une capacité d’accueil de 80 
résidents, 4 places d’hébergement 
temporaire, 5 places d’accueil de 
jour et 1 place d’accueil de nuit, cet 
établissement d’hébergement pour 
personnes âgées dépendantes 
se veut un lieu de vie résolument 
ouvert et convivial.

co-coon,
co living 
seniors
Rue du moulin à poudre
informations : 02 78 77 11 38

Gérée par Quevilly Habitat, la 
résidence Co-Coon propose des 
logements privatifs, du T1 au T3, aux 
abords du square Colette Privat. 
Lieux partagés et nombreuses 
activités collectives, tout un 
programme pour mieux vieillir !

lieux d’accueil
seniors

activités
seniors



activités
seniors

La Ville de Maromme a également 
mis en place un dispositif de 
prévention lors des épisodes 

caniculaires.

banquet
Chaque année, la ville organise 
pour ses seniors une journée festive 
autour d’un déjeuner spectacle à 
l’Espace Culturel Beaumarchais. Un 
beau moment de convivialité et de 
partage en présence du Maire et les 
élus. 

thés dansants
Véritable tradition, les thés dansants 
sont organisés tout au long de 
l’année pour permettre aux ainés de 
se retrouver autour d’un goûter ou 
sur la piste de danse. Ils servent aussi 
parfois de temps d’échange avec le 
Maire sur la vie de la commune.

colis de Noël
Temps de solidarité et de convivialité, 
la ville distribue tous les ans en 
fin d’année des colis cadeaux aux 
seniors. Composés de quelques 
mets comme une bouteille de vin ou 
encore du foie gras, ils permettent à 
tous de célébrer les fêtes dignement.

voyage
Tous les ans, Maromme propose un 
voyage groupé aux quatre coins de 
la France à ses seniors. Animations 
et logement sont proposés à un 
tarif préférentiel, grâce à une 
participation financière de la Ville, 
pour toucher le plus grand nombre. 

Plus d’informations et de renseignements au
02 32 82 22 17.



les lieux d’accueil
social

les lieux d’accueil
social

La canopée

27, Rue Berrubé
informations : 06 31 67 29 21

Maison des Solidarités, la Canopée est un lieu où sont regroupés les 
différents partenaires sociaux de la ville, comme la Mission Locale, et 
où se déroulent divers ateliers et rencontres organisées par la Ville.

• les permanences
ateliers numériques
Des difficultés avec les outils numériques ? Notre conseillère  
numérique vous donne un coup de pouce !
Les mercredis - 10H-12H - Information au 07 85 57 18 17

point écoute parents
La coordinatrice de soutien parental développe des projets d’animations 
spécifiques dans le but de favoriser l’épanouissement des parents et 
des enfants et renforcer la cohésion et les liens au sein de la famille.
Informations au 07 70 14 43 63

accès aux droits
Tous les mercredis matins, un assistant social vous reçoit pour vous 
guider dans vos démarches de demandes de droits.
9H-12H, sur RDV au 02 32 82 22 17

• Les partenaires  
carsat - 02 32 18 45 16 / cailly emploi - 02 35 75 62 62
a.v.a.c - 06 31 76 19 73 / médiaformation - 02 35 62 61 49 
mission locale - 02 32 13 10 29 / plie - 02 32 76 69 49
clcv - 06 60 57 55 



L’ACTION ET L’ACCOMPAGNEMENT
social

C E N T R E  C O M M U N A L 
D ’ A C T I O N  S O C I A L E
Hôtel de ville, place Jean Jaurès
Du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00. 
Tél. : 02 32 82 22 17

Le Centre Communal d’Action Sociale est un établissement public, 
géré par un Conseil d’Administration, présidé de droit par le Maire. 
L’adjointe à l’action sociale et à la solidarité en assume la vice-
présidence. Le CCAS anime une action générale de prévention 
et de développement social sur la commune, en liaison avec les 
institutions publiques ou privées. Il est à l’écoute des seniors, des 
personnes en difficulté, qu’il accueille, accompagne et oriente en 
fonction de leurs besoins. Toute personne en difficulté sociale, 
quelle que soit sa problématique, peut s’adresser au CCAS où un 
rendez-vous lui sera proposé afin d’évaluer sa situation et apporter 
la réponse la mieux adaptée. 

Deux travailleurs sociaux réalisent un travail d’accompagnement 
favorisant l’accès aux droits et à l’autonomie :

• un travailleur social dédié à l’action sociale et budgétaire pour 
accompagner les personnes en situation de précarité

• un travailleur social dédié à l’accompagnement des difficultés 
liées au logement (précarité énergétique, prévention des 
expulsions, logement dégradé…)

Le travail se fait en relation avec les différents partenaires de 
l’action sociale.

LES LIEUX D’ACCUEIL



les lieux d’accueil
social

Annuaire des 
professionnels 

de santé
Retrouvez la liste des professionnels de santé 

de la commune en flashant ce QR code.

Les fougères
foyer 
occupationnel 
pour adulteS
rue Garstedt
informations : 02 32 82 36 60

L’établissement « Les Fougères » est un 
ancien Institut Médico Éducatif (IME) qui a 
été reconverti en septembre 1985 en tant 
que Foyer Occupationnel pour Adultes 
atteint de déficiences intellectuelles et 
troubles associés.

L’établissement est composée de deux 
entités:
• Un atelier de jour
• Un foyer d’hébergement

Les objectifs principaux du projet 
d’établissement sont:
• L’autonomie
• La socialisation
• Le bien-être les lieux d’accueil social

Le centre local 
d’information et de 
coordination (CLIC)
16 rue de la République
informations : 02 32 13 58 98

Le Centre Local d’Information et de Coordination du 
Cailly est un lieu d’accueil de proximité qui propose 
gratuitement aux personnes de plus de 60 ans en 
perte d’autonomie et à leur famille des solutions 
personnalisées et adaptées. Les coordinatrices du 
CLIC peuvent également intervenir en direction des 
aidants (conjoint, famille) pour leur apporter des 
solutions de substitution temporaire.



Lieux principaux
sante

Laboratoire
d’analyse de France
Les praticiens du laboratoire vous 
accueillent pour vos analyses 
médicales.
11 bis rue de la république
informations : 02 35 74 31 92

Centre d’imagerie 
médicale du Cailly

Vos radiologies, échographies,  
scanners, mammographies sont 

réalisables à Maromme.
42 rue Bérrubé

informations : 02 32 64 50 70

Maison médicale
Retrouvez plusieurs 
professionnels de santé 
(médecins et infermiers) dans 
cette maison médicale.
16 rue Charles Capelle

cabinet médical
Retrouvez quatre médecins 

généralistes dans cette maison de 
santé pluriprofessionnelle. 

1 Rue de l’Église
informations : 02 35 75 32 75

Centre médico-social
Le CMS est un lieu où des 

professionnels agissent pour un 
accès à un soutien et un suivi 

médical pour tous.
17 rue de l’Église

informations : 02 35 76 16 35

centre médico-psycho 
pédagogique

Spécialisé dans les soins pour enfants 
et adolescents, le CMP assure des 

consultations médico-psychologiques.
Poudrerie royale, rue des martyrs

informations : 02 35 74 45 75

maison de santé de la Maine
Plusieurs professionnels de santé 
vous accueillent dans un seul et 
même lieu.
3 rue Frédéric Lemaître
informations : 02 35 33 82 09

Centre
médico-psychologique
Spécialisé dans les soins pour adulte, 
le CMP assure des consultations 
médico-psychologiques et sociales.
86-88 rue des Martyrs
informations : 02 35 74 44 64



Activités et commerces
economie

Activités et commerces
economie

Parc d’activité du moulin à poudre
À proximité, des autoroutes A150, A13 et A29, la zone du Moulin à Poudre, située en plein coeur de 
ville est également desservie par 4 lignes de bus et la gare toute proche.

La Ville propose,
- des entrepôts / ateliers de 110 à 250 m² en rez-de-chaussée équipés d’une porte sectionnelle
- des bureaux de 125 m² situés au 1er étage (escalier)
Un parking est à la disposition des locataires 

PIXEL
Situé sur la zone industrielle de la Maine, au pied de l’échangeur de l’autoroute A150 le bâtiment 

Pixel propose des bureaux de 165 à 183 m² tous pourvus de parking

Les demandes sont étudiées selon le type d’activité, des contraintes techniques, le type et 
l’intensité des nuisances sonores, l’analyse financière du projet…

Annuaire des 
commerçants

Retrouvez la liste des commerçants  de 
la commune en flashant ce QR code.

informations et contact : 
Affaires générales 

02 32 82 22 05 (sauf le mercredi)

une ville exemplaire
labels



une ville exemplaire
labels

Soucieuse de la qualité de son cadre de vie, Maromme agit quotidiennement afin de garantir le meilleur 
environnement possible à sa population. Cette volonté s’est traduite par l’obtention de multiples prix et 

labels nationaux que vous retrouvez ci-dessous. 



numéros utiles pratique
BIENVENUE



équipements Culture
BIENVENUE



plus d’infos sur
maromme.fr

Suivez-nous sur 
les réseaux sociaux


